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&C A U S S E S               C E V E N N E S

Un Parc dynamique et enthousiaste au savoir-
faire reconnu et apprØciØ. Ou quand le terme 
«Parc naturel» peut rimer avec autre chose 

que «protection de l�environnement», mais aussi avec 
maison mØdicale, site Internet, rØfection des caves à 
fleurines, conseil dans la construction de bâtiments 
industriels ou encore information auprŁs des scolai-
res... Bref, le Parc naturel rØgional c�est tout cela, et 
bien d�autres choses encore. DØcouvrons ensemble 
un Parc naturel, dans un environnement en pleine 
mutation.
Le Parc naturel rØgional des Grands Causses vient de 
renouveler sa Charte (il est en attente de son dØcret 
de classement). Il s�ouvre sur des aspects sociaux et 
Øconomiques qui font partie intØgrante de ses mis-
sions, sans pour autant relâcher son attention sur 
l�environnement et le patrimoine. Pourquoi? Parce 
qu�il ne peut y avoir de dØveloppement Øconomique 
et social, d�accueil et d�information sans protection du 
patrimoine naturel, paysager et culturel. Le Parc 
s�investit sur son territoire dans son ensemble 
et ne se cantonne pas à la prØservation des 
orchidØes des Causses, au balisage de sentiers 
de randonnØe ou encore à la rØalisation de 
signalØtique d�information sur des sites touris-
tiques� Son action et sa rØflexion concernent le 
territoire, dans sa globalitØ, dans une politique de 
dØveloppement durable. Aujourd�hui, 13 ans 
aprŁs sa crØation, le Parc naturel rØgional 
des Grands Causses continue d�ap-
profondir ses connaissances 
et, fort de ses expØriences, 
est à mŒme de proposer 
aux habitants (usagers 
et Ølus) du territoire 
un savoir-faire maî-
trisØ. 

Qu’est le «Parc 
naturel régional 
des Grands Caus-
ses» ?
Les Parcs régionaux ? 
A ne pas confondre avec les 
«Parcs nationaux»** (crØØs 
en 1963), qui sont des espaces 
protØgØs non habitØs � sauf le Parc 
National des CØvennes. Les Parcs rØgio-

Parc naturel rØgional des Grands 
Causses : bientôt 13 ans

naux ont fŒtØ leurs 40 ans en 2007 : ils sortaient de 
terre en 1967, à l�initiative de la DØlØgation à l�AmØna-
gement du Territoire (la DATAR), elle aussi naissante. 
Des agriculteurs, amØnageurs et environnementalistes 
s�y retrouvŁrent pour imaginer alors un nouvel amØ-
nagement du territoire habitØ. Comment rØpondre 
aux grandes questions des populations comme à celles 
de l�environnement, comme par exemple : Peut-on 
mettre fin à l�exode rural en Bretagne? Comment 
peut-on protØger le milieu naturel camarguais? Etc. 
Voilà ce sur quoi «planchent» rØguliŁrement les Parcs 
rØgionaux, pionniers du dØveloppement durable*, 




